
La construction et l’exploitation d’un  ERP  sont soumises à des obligations de sécurité contre l’incendie et la
panique. Ces mesures ont pour but de protéger les personnes, de favoriser l’alerte et l’intervention des secours
et de limiter les pertes matérielles. Nous faisons le point sur la réglementation.

Règles de sécurité incendie d’un établissement recevant du public (ERP)

Les constructeurs, propriétaires et exploitants doivent respecter des mesures de prévention et de
sauvegarde afin d’assurer la sécurité des personnes.
Les ERP sont conçus pour permettre les actions suivantes :

Le  règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique  précise les obligations en matière de
sécurité incendie selon le classement de l’ERP.
Les règles techniques s’appliquent notamment pour les points suivants :

Quelles sont les règles à respecter lors de la conception et l’exploitation d’un ERP ?

Évacuation rapide et en bon ordre de la totalité des personnes (ou leur mise à l’abri si celle-ci est
nécessaire)
Intervention des secours
Limitation de la propagation de l’incendie par des matériaux et des éléments adaptés.

Aménagement et isolement des locaux entre eux
Façade (1 ou plusieurs) en bordure de voie ou d’espaces libres permettant l’évacuation du public et l’accès
des pompiers
Matériaux de construction et d’aménagement intérieur résistants au feu
Distribution intérieure et compartimentage pour limiter la propagation du feu et des fumées
Nombre et largeur des sorties, des éventuels espaces d’attente sécurisés et des dégagements intérieurs
(proportionnels à la capacité d’accueil)
Désenfumage
Dispositifs d’alarme et d’avertissement, service de surveillance et moyens de secours contre l’incendie
appropriés aux risques
Interdiction de stocker, distribuer et employer des produits explosifs ou toxiques, de tous liquides
particulièrement inflammables (sauf disposition particulière du règlement de sécurité)
Éclairage électrique obligatoire
Éclairage de sécurité obligatoire
Garantie de sécurité et de bon fonctionnement des ascenseurs et monte-charge, installations d’électricité,
de gaz, de chauffage et de ventilation.

Quand une personne exerce une activité libérale (médecin, expert-comptable,
kinésithérapeute …) dans sa résidence familiale, le local n’est pas considéré comme un
ERP. La réglementation de sécurité incendie imposée aux ERP ne s’applique pas.

À savoir
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L’ERP doit être doté de dispositifs d’alarme et d’avertissement, d’un service de surveillance et de moyens de
secours contre l’incendie appropriés aux risques.
Les mesures de sécurité et de prévention sont différentes selon la catégorie de l’ERP.

Quelles sont les règles d’alarme et de sécurité incendie dans un ERP ?

Lorsqu’un même bâtiment abrite plusieurs activités, les mesures de prévention et de
sauvegarde de sécurité de chaque activité s’appliquent à la partie du bâtiment qu’elle
occupe.

À noter

L’exploitant d’un ERP a l’obligation de tenir un registre de sécurité sur lequel figurent les informations
indispensables au fonctionnement du service de sécurité :

Le registre peut se présenter sous forme papier ou dématérialisée. Il est mis à jour dès que des informations
changent. Il est systématiquement présenté à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité (CCDSA) lors d’un contrôle.

Qu’est-ce que le registre de sécurité d’un ERP ?

Liste du personnel chargé du service d’incendie
Consignes générales et particulières en cas d’incendie
Consignes d’évacuation prenant en compte les différents types de handicap
Dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les observations auxquelles ceux-ci ont donné lieu
Dates des travaux d’aménagement et de transformation, leur nature, les noms du ou des entrepreneurs et,
s’il y a lieu, de l’architecte ou du technicien chargés de surveiller les travaux.
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L’exploitant est responsable du respect des règles de sécurité dans son ERP. Il est soumis à différents
contrôles.
Contrôle réalisé par la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
(CCDSA)

La CCDSA effectue des visites de contrôle à la construction, à l’ouverture et au cours de l’exploitation de
l’ERP. Elle relève tous les manquements à la réglementation.
Les exploitants sont obligés d’assister à la visite de leur ERP ou de s’y faire représenter par une personne
qualifiée. Le maire ou son représentant est également présent.
La CCDSA contrôle les ERP en cours d’exploitation tous les 3 ou 5 ans. La fréquence de ces visites varie en
fonction du type d’activité et de la catégorie de l’établissement. Elle peut être modifiée à la demande du
maire ou du préfet après avis de la CCDSA.
Ces contrôles ont pour but de :

Après la visite, la CCDSA émet un avis favorable ou défavorable.
Le maire notifie à l’exploitant le procès-verbal de visite avec l’avis de la CCDSA. En cas de danger, il peut,
après une mise en demeure infructueuse, prendre un arrêté de fermeture de l’ERP dans lequel figurent la
nature des aménagements et les travaux à réaliser, ainsi que les délais de réalisation.

Contrôle réalisé par une personne ou un organisme agréé

Les constructeurs, installateurs et exploitants doivent faire vérifier les installations et équipements de l’ERP
(électricité, éclairage, équipement d’alarme, désenfumage, ascenseurs, extincteurs…).
Ces vérifications interviennent pendant la construction et régulièrement en cours d’exploitation.
Elles sont effectuées par des personnes ou des organismes agréés.
Les procès-verbaux et compte-rendus des vérifications sont tenus à la disposition des membres de la CCDSA.
Ils sont communiqués au maire qui peut imposer des essais et des vérifications supplémentaires, après avis
de la CCDSA
Contrôle réalisé par la police et la gendarmerie

Les services de police et de gendarmerie peuvent, pendant les heures d’ouverture, vérifier la régularité de la
situation administrative des ERP et relever les infractions aux règles de sécurité.

Comment sont contrôlées les règles de sécurité incendie dans les ERP ?

Vérifier la conformité aux règles de sécurité et notamment le bon fonctionnement de tous les appareils de
secours contre l’incendie et des appareils d’éclairage de sécurité
Vérifier l’application des dispositions permettant l’évacuation des personnes en situation de handicap
S’assurer que les vérifications des installations et des équipements par des organismes et des personnes
agréés ont été faites
Suggérer les améliorations ou modifications à apporter dans le cadre de la réglementation
Étudier d’éventuelles mesures d’adaptation.

Les ERP de catégorie 5 sans locaux d’hébergement ne sont pas soumis à l’obligation
périodique de visite de la CCDSA.

À savoir
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Questions – Réponses

Qu’est-ce qu’un établissement recevant du public (ERP) ?
Quelle autorisation faut-il demander pour ouvrir un ERP au public ?
Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est-il obligatoire pour un établissement recevant du public
(ERP) ?

Et aussi…

Accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP)
Établissement recevant du public (ERP) : procédures d’autorisation de travaux
Détecteur de fumée (Daaf) : sécurité incendie dans le logement 

Pour en savoir plus

 Démarches concernant les ERP à Paris 
Source : Préfecture de police de Paris

Où s’informer ?

Pour s’informer (sauf à Paris) :
 Mairie 
Pour s’informer (sauf à Paris) :
 Préfecture 
Pour s’informer (uniquement à Paris) :
 Préfecture de police de Paris – Site central de Gesvres 
Pour toute question relative à la sécurité incendie :
 Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 

 

Services en ligne

Formulaire :  Dossier spécifique permettant de vérifier la conformité des ERP aux règles d’accessibilité et
de sécurité contre l’incendie et la panique 
Formulaire : Cerfa n°15016*01 :  Demande pour l’étude de dangers d’une canalisation de transport –
Projet d’établissement recevant du public (ERP) ou d’un immeuble de grande hauteur (IGH) 
Formulaire : Cerfa n°15017*01 :  Certificat de vérification de la mise en place des mesures particulières
de protection d’une canalisation de transport 

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

TOUS LES SERVICES EN LIGNE
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Textes de référence

 Code de la construction et de l’habitation : articles L141-1 à L141-4 
Objectifs de sécurité des ERP
 Code de la construction et de l’habitation : articles L143-1 à L143-3 
Règles de sécurité contre les risques d’incendie des ERP
 Code de la construction et de l’habitation : articles L183-1 à L183-13 
Contrôle et sanctions
 Code de la construction et de l’habitation : articles L184-1 à L184-9 
Suivi des travaux pour faire cesser l’insécurité et sanctions
 Code de la construction et de l’habitation : articles R143-2 à R143-17 
Obligations de sécurité
 Code de la construction et de l’habitation : articles R143-34 à R143-44 
Visites de contôle
 Code de la construction et de l’habitation : article R143-44 
Registre de sécurité
 Arrêté du 25 juin 1980 sur les règles de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public (ERP) 
Règlement de sécurité
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